Posat aquí : http://www.assemblee-nationale.fr/12/rapports/r208501.asp#P1546_258983
l'extrach que seguís :
Article additionnel après l'article 12 

(article L. 312-10 du code de l'éducation) 

Enseignement des langues et des cultures régionales
La commission a examiné un amendement du rapporteur prévoyant la possibilité d'un enseignement des langues et cultures régionales tout au long de la scolarité.
Le rapporteur a indiqué que le projet de loi ne mentionne pas ces langues et cultures régionales auxquelles plusieurs articles du code de l'éducation font déjà référence. L'amendement a donc vocation à manifester sans ambiguïté la volonté du Parlement de les promouvoir en précisant que des conventions spécifiques pourront être négociées entre l'Etat et les régions dans lesquelles ces langues sont en usage pour en assurer le développement ainsi qu'en confiant au Haut conseil de l'éducation une mission d'évaluation permanente de la mise en œuvre des diverses conventions.
Au-delà du fait que la notion de langue régionale ne traduit qu'imparfaitement les réalités locales - quid en effet du statut de la langue allemande en Alsace-Moselle -, M. Céleste Lett s'est ému de ce que le maintien et le développement de l'enseignement des langues régionales soient, aux termes de l'amendement, subordonnés à la signature de conventions avec des régions gérées par l'opposition.
Après que M. René Couanau a souligné la pertinence de l'initiative du rapporteur et le respect dont elle témoigne pour les langues régionales, la commission a adopté l'amendement.
En conséquence, et après que le rapporteur a émis un avis défavorable, M. Céleste Lett a retiré un amendement renforçant le recours aux langues régionales dans les écoles maternelles et primaires.


Aquò ditz pas cossí virarà se de "convencions especificas" n'i a pas... Tot aquò per desembocar sus : http://www.assemblee-nationale.fr/12/ta/ta0391.asp ont se pòt legir çò que los deputats an adoptat ; extrach : 



Article 12 bis (nouveau)
Le premier alinéa de l'article L. 312-10 est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :
« Un enseignement de langues et cultures régionales peut être dispensé tout au long de la scolarité selon des modalités définies par voie de convention spécifique entre l'État et la région ou le département où ces langues sont en usage.
« Le recteur de l'académie concernée transmet au Haut conseil de l'éducation un rapport annuel sur la mise en œuvre de la convention et les résultats obtenus. »


 

Que ditz clarament la "subordinacion". 
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